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Lorsqu'un dispositif mécanique à moteur est employé pour rentrer les

garants, il doit être complété par une commande à main efficace.

Règle 27

Eclairage des Ponts, Embarcations, etc.
(a) Un eclairage électrique ou autre, suffisant pour satisfaire aux exi-

gences de la sécurité, doit être prévu dans les diverses parties d'un navire
. passagers et particulièrement sur les ponts où se trouvent les embarca-

tions de sauvetage. Des dispositions doivent être prises également pour
Iléclairage des dispositifs de mise à l'eau, et des embarcations de sauvetage
Pendant leur mise à l'eau immédiatement après. La source autonome de
secours du groupe électrique prescrite par la Règle 22 du Chapitre 11, doit
être capable d'alimenter, le cas écheant, les appareils de cet éclairage.

(b) La sortie de chaque tranche prncipale de cloisonnement occupée par
les passagers ou l'équipage, doit être éclairée en permanence par une lampe
de secours. L'alimentation de ces lampes de secours doit pouvoir être
fournie par la source autonome e secours visée au paragraphe (a) de la
Présente Règle en cas d'arrêt de la source principale d'éclairage du navire.

Règle 28

Personnel des Embarcations de Sauvetage
(a) Un officier de pont ou un canotier breveté doit être chargé de chaque

embarcation de sauvetage et il lui sera également désigné un suppléant. Celui
(l est chargé d'une embarcation doit avoir la liste de son personnel et
s.assurer que les hommes placés sous ses ordres sont au courant de leurs
diverses fonctions.

(b) A toute embarcation de sauvetage à moteur doit être affecté un
homme sachant conduire le moteur.

(c) Un homme capable de faire fonctionner l'installation radiotéle-
grphique et le projecteur, doit être affecté à chaque embarcatin de
satuvetage comfportant ces appareils conformément à la Règle 25.

Règle 29
Canotiers brevetés

(a) Sur tout navire à passagers il doit y avoir ur chaque embarcation
es bord conformément aux rescriptions du pr it chapitre, un nombre
ecanotiers au moins égal à cesi qui est prévu au tableau ci-après:-

Le nombre rminmum
divbre de personnes prévues be oier

par embarcation breeté t
Moins de 41 personnes ... .-- --. -" "-. 3
De 41 à 61 personnes ... ... mo- ' .. 4
De 62 à85 personnes ... ·. - " "
Au-dessus de 85 personnes f ... ··· -- '

(b) La désignation pour chaque embarcation de sauvetage des canotiers
evetés est laissée à la discrétion du capitaine. , 2
(c) L'expression " canotier breveté" désigne tout membre de page

est possesseur d'un certificat d'aptitude délivré avec l'autoration

air ce c


